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EFFACEMENT DE RÉSEAUX DANS LES RUES DU VERGER 

ET DE BEL AIR : 8 SEMAINES DE CHANTIER 

L’effacement des réseaux électriques basse tension, d’éclairage public et de télécommunication 

dans deux rues adjacentes au centre historique de Plouguerneau a démarré cette semaine. S’étalant 

jusqu’à la fin du mois d’avril, ces travaux participent au renouvellement et à la sécurisation des 

réseaux en même temps qu’à l’embellissement de notre centre-bourg. 

Historiquement, les dessertes électrique et télécom ont été réalisées en technique aérienne dans la 

plupart des communes. Depuis plusieurs années déjà, Plouguerneau entreprend la dissimulation des 

réseaux, notamment au niveau de ses bourgs. « Ces travaux permettent de protéger et de sécuriser 

les réseaux des intempéries mais aussi d’améliorer le cadre de vie en mettant en valeur le patrimoine 

local », indique Arnaud Henry, adjoint aux travaux. 

Pour cette nouvelle opération d’effacement qui s’ouvre à peine, la zone concernée englobe les rues 

du Verger et de Bel Air ainsi qu’une partie des rues de Guissény et de Kroaz Boulig ; « certains réseaux 

des deux premières ressortant dans les deux secondes », précise l’élu. Conduit par l'entreprise 

Bouygues Énergies & Services et le Syndicat Départemental d'Énergie et d'Équipement du Finistère 

(SDEF), « ce chantier d’envergure s’étalera sur les 8 prochaines semaines et ne devrait pas excéder 

fin avril. Des déviations seront mises en place au fur et à mesure de l'avancée des travaux », prévient-

il. 



UN MEILLEUR ÉCLAIRAGE POUR RENFORCER LES CONDITIONS DE SÉCURITÉ 

Au total, « ce sont 362 mètres de réseaux aériens au total qui vont être effacés et enfouis, annonce 

Arnaud Henry, dont 182 pour la rue du Verger et 180 pour la rue de Bel Air ».  

Par ailleurs, 7 luminaires vont être déposés dans chacune des deux rues et 13 points lumineux vont 

être créés rue du Verger et 9 rue de Bel Air. « Une nette amélioration de l’éclairage de la voie est 

attendue. C’est une bonne nouvelle pour la sécurité de tous », se félicite Arnaud Henry.  

Enfin, 2 branchements électriques seront repris rue du verger et 11 pour la seule rue de Bel Air. 

 

IMPACTS TEMPORAIRES LIÉS AUX PHASES DU CHANTIER 

Les rues du Verger et de Bel Air seront fermées à la circulation pendant plusieurs jours. Les rues de 

Guissény et une partie de la rue Kroaz Boulig passeront en circulation alternée, « sauf pendant les 15 

premiers jours entre le 22 février et le 7 mars où la rue de Guissény sera fermée entre les numéros 

d’habitations 43 et 44 », précise l’adjoint aux travaux.  

La partie nord-ouest du parking du Verger est réquisitionnée comme zone de stockage pour 

l'entreprise Bouygues Énergies & Services durant toute la durée du chantier. La partie nord-est reste 

accessible ainsi que les places le long de la route 

  

FINANCEMENT DES TRAVAUX 

D’un montant total de 292 669,29 €, ces travaux sont financés par la mairie à hauteur de 102 991,56 

€. Le Syndicat Départemental d'Énergie et d'Équipement du Finistère prenant le reste à sa charge, soit 

près de 65 % tout de même. « Le SDEF perçoit la taxe communale sur la consommation finale 

d’électricité (TCCFE) que l’abonné paie dans la facture de son fournisseur d’électricité. Le montant 

de cette taxe est ensuite réinvesti sur la commune pour financer des opérations d’efficacement de 

réseaux ou de rénovation de points lumineux par exemple », explique Arnaud Henry. 

Rue du Verger : 

• Montant total des travaux : 115 449,08 € HT dont 59 % pris en charge par le SDEF. 

• Montant subventionné par le SDEF : 68 110,75 € HT 

• Montant restant à charge pour la collectivité : 47 338,33 € HT 

Rue de Bel Air : 

• Montant total des travaux : 177 220,21 € HT dont 69 % pris en charge par le SDEF. 

• Montant subventionné par le SDEF : 121 566,98 € HT 

• Montant restant à charge pour la collectivité : 55 653,23 € HT 
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